
 
 

Conseil Municipal du jeudi 19 septembre 2019 

à 20 heures 30 

 

Salle du Conseil Municipal 

------------------------ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

PREAMBULE  

 Approbation du procès-verbal de la séance du 18 juillet 2019 

 Décisions du maire prises en application de l’article L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales du 25 juin au 6 septembre 2019 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

1. Approbation du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service d’eau potable de la 

Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre, 

2. Approbation du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 

collectif de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre, 

3. Approbation du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 

non collectif de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre, 

4. Approbation du rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées du 16 

mai 2019, Transfert de la compétence « Enfance Jeunesse » des communes de Rivarennes, 

Cheille et Valleres, 

5. Approbation du rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées du 16 

mai 2019, Restitution de la compétence « Piscine de Saint-Branchs » à la commune de Saint-

Branchs. 

6. Modification statutaire n°5 de la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre, 

7. Transfert de l’exercice de la compétence « infrastructure(s) de charge pour véhicules 

électriques et hybrides rechargeables (IRVE) au Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-

et-Loire (SIEIL) 

 

FINANCES LOCALES 

8. Mise en place du paiement des recettes locales en ligne (PAYFIP), 

9. Demande de fonds de concours à la Communauté de Communes Touraine Vallée de l’Indre en 

vue de participer au financement de l’acquisition d’équipements de restauration scolaire 

10. Aménagement de la Coulée Verte : demande de subvention au titre du Contrat Régional de 

Solidarité Territoriale (CRST). 

11. Aménagement d’une piste cyclable (RD85) : demande de subvention au titre du Contrat 

Régional de Solidarité Territoriale (CRST). 

12. Contrat de prêt à usage à titre gratuit entre l’EARL DUPUY et la commune 



 

DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES 

Voirie 

13. Dénomination de voie : « Chemin de la Chapelle Chandery », 

14. Dénomination des hameaux desservis par la RD n°943 : « Les Marjelonneries » - « Les 

Grands Champs » - « Les Auboeufs » - « Les Dessus de Saint-Blaise » et « Chemin des 

Auboeufs ». 

 

FONCTION PUBLIQUE 

15. Ressources Humaines : Indemnisation des congés non pris par des fonctionnaires pour 

certaines situations particulières 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 


